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Les professions d’Agent de Sécurité et d’Agent de Sûreté ne cessent 
d’évoluer. Dans un cadre de plus en plus réglementé et exigeant, mais 
où la concurrence entre les entreprises est toujours aussi rude, les 
hommes et les femmes qui exercent ces professions ont des droits et 
des intérêts spécifiques à défendre. 

FORCE OUVRIERE est justement là pour vous informer et vous dé-
fendre. Ce livret est conçu pour essayer de répondre à vos interroga-
tions et à vos attentes en vous donnant des repères essentiels.

Il contient des renseignements qui pourront vous être utiles pour 
mieux connaître vos droits. Il vous présente aussi , car connaître 
ses droits, c’est bien… Les faire respecter et les faire progresser, c’est 
mieux !

Si vous souhaitez plus d’informations, ou si vous souhaitez nous re-
joindre (voir page 15), nous sommes à votre disposition :

FEETS FO
Secteur Prévention Sécurité 

46 rue des petites écuries - 75010 Paris
   01.44.83.86.20

  prevsec@feetsfo.fr
 prevention-securite.feetsfo.fr    
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INTRODUCTION

FEETS FO @FEETSFO
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La FEETS FO est clairement positionnée pour 
dire son refus de la diminution des moyens de 
défense des salariés. Les premières années de 
mise en oeuvre confirme les analyses de FO, no-
tamment en matière de sécurité et de conditions 
de travail des salariés.

Pour la FEETS FO, la défense des salariés ne 
se brade pas : diminuer les représentants du 
personnel et leurs moyens, c’est permettre une 
exploitation accrue des salariés.

RÔLE ET FONCTIONS DES 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 

Dans l’entreprise, le salarié mandaté par le syndicat, ou élu par ses collè-
gues, a un rôle à jouer pour défendre nos droits.

LE DÉLÉGUÉ SYNDICAL (DS)
C’est le représentant du syndicat vis à vis des salariés et de l’employeur. Il 

intervient dans les conflits collectifs. Il transmet les revendications. Il inter-
vient dans la négociation des accords, y compris dans la négociation pré-
électorale lors des élections du CSE.

LE REPRÉSENTANT DE SECTION SYNDICALE (RSS)
Si un syndicat n’est pas représentatif dans une entreprise, il ne peut dési-

gner de délégué syndical. Cela est souvent le cas lorsqu’un salarié crée une 
section syndicale entre deux élections de représentants du personnel. Le 
RSS agit au nom du syndicat auprès de l’employeur et assure la défense 
des salariés. Un RSS peut être désigné dans une entreprise de moins de 50 
salariés, à des conditions spécifiques. Ses prérogatives sont les mêmes que 
celles du délégué syndical (DS), à l’exception du droit de négocier des accords 
collectifs.

Depuis janvier 2018

DP
Délégués du Personnel

CE
Comité d’Entreprise

CHSCT
Comité d’Hygiène, de 

Sécurité et des Conditions 
de Travail

+

+

sont devenus
CSE

Comité social et économique
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 : SES PRINCIPES ET SES COMBATS !

 est indépendante vis à vis des par-
tis politiques, des gouvernements, de 
l’Etat, du patronat et des religions. 

La dignité et le respect des sala-
riés passent notamment par un 
salaire garanti collectivement 
par la négociation, et dans le 
respect du principe «   travail 
égal, salaire égal ».
	
Fondamentalement attachée 

aux valeurs républicaines   (Liberté 
- Égalité - Fraternité - Laïcité),  

défend le ser-
vice public et la 

sécurité sociale 
comme étant des structures assurant 

des droits égaux aux citoyens.

 rejette toute disposition 
discriminatoire qui conduit 

inéluctablement à la diffé-
rence des droits, à la consti-

tution de ghettos, à la remise 
en cause de la laïcité, à justifier 

la déréglementation et toutes les 
flexibilités attentatoires aux prin-

cipes de solidarité et d’égalité.



GUIDE DE L’AGENT DE SÉCURITÉ 2023GUIDE DE L’AGENT DE SÉCURITÉ 2023

6

CARTE PROFESSIONNELLE

RENOUVELLEMENT DES CARTES 
PROFESSIONNELLES

Le défaut de carte professionnelle valide ne permet plus au salarié de travailler et permet à 
l’employeur de rompre le contrat de travail.

La demande de renouvellement de la carte professionnelle est adressée directement par 
le salarié à la délégation du CNAPS territorialement compétent (celui du domicile).

Exemple :  CAR   075         -    2023   -  06    -   05      -          0 21 28 05 1871
            n° dpt délivrance   -   année - mois  -  jour    -      n° personnel 11 chiffres	
La fin de validité de cette carte professionnelle est le 5 juin 2023.
Il est impératif d’adresser la demande complète de renouvellement de carte profession-

nelle au moins 3 mois avant la fin de validité de votre carte. 

Le formulaire de renouvellement peut être téléchargé en PDF ou complété en ligne sur le 
site Téléservices du CNAPS.

MAC
Depuis le 1er janvier 2018, les agents qui seront désireux de faire renouveler leur carte profession-

nelle doivent justifier du suivi d’un stage de maintien et d’actualisation des compétences (MAC) 
(articles R612-17, R622-15 et R625-8 du code de la sécurité intérieure).

Le stage MAC doit être effectué dans les 24 mois précédant l’échéance de votre carte profession-
nelle, dans un centre de formation autorisé par le CNAPS, pour les activités suivantes :
•	 surveillance humaine et gardiennage
•	 agent cynophile
•	 vidéoprotection
•	 protection physique des personnes
•	 opérateur de traitement de valeurs

Le stage MAC doit être effectué dans les 36 mois précédant l’échéance de votre carte profession-
nelle pour les activités suivantes :
•	 télésurveillance
•	 maintenance et gestion de DAB   -   convoyeur de fonds et activités assimilées

Pour plus de renseignement, vous pourrez contacter vos représentants FO.

La formation est payée par l’employeur (frais pédagogiques et temps passé en formation).
Un accord, signé par FO confirme cette obligation imposée à l’employeur. Cet accord vise à em-

pêcher les pratiques de certains employeurs qui ne payent pas le temps passé en formation ou la 
formation elle même.

Le défaut de production de cette attestation de ce maintien des compétences ne permettra pas au 
CNAPS de délivrer le récépissé de réception du dossier.

Le CNAPS estimera que le dossier est incomplet et le renouvellement ne sera pas effectué.
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FO : LES PRINCIPALES REVENDICATIONS FO 
DANS LA BRANCHE PRÉVENTION-SÉCURITÉ

•	 Le premier niveau de classification à 
100  % du salaire net médian par mois 
(1 800 €), avec obligation d’alignement 
à chaque revalorisation du SMIC ;

•	 Instauration d’un 13e mois ;
•	 Revalorisation de toutes les primes 

conventionnelles : dimanche, nuit, chien, 
ancienneté… ;

•	 Prime ancienneté : déplafonnement et 
révision du nombre d’années permet-
tant son attribution ;

•	 Prise en charge, à caractère médical, 
psychologique et juridique pour les 
salariés victimes d’agressions de toute 
nature dans le cadre de leur emploi par 
l’employeur ;

•	 Indemnisation des déplacements 
(primes de transports, temps de trans-
port déplacement entre deux lieux de 
travail, formations, visites médicales 
etc.), tant en province qu’en Ile-de 
-France, par l’instauration d’une prime 
de transport d’un montant minimum 
de 400 € par an, indexée, pour tous les 
salariés y compris ceux qui utilisent leur 
véhicule pour se rendre sur leur lieu de 
travail ;

•	 Mise en place de mesures d’amé-
lioration des conditions de travail. 

RECONNAISSANCE DU BÉNÉFICE DE 
PERSONNE EXERÇANT UNE MISSION DE 

SERVICE PUBLIC : LA REVENDICATION 
DE LA FEETS FO DE VOIR LES AGENTS DE 
SÉCURITÉ BÉNÉFICIER DE CE STATUT EST 

INSCRITE DANS LA LOI. 

Code pénal
Article 222-8
L’infraction définie à l’article 222-7 est punie 

de vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elle 
est commise : ….4° bis A Sur une personne 
exerçant une activité privée de sécurité men-
tionnée aux articles L. 611-1 ou L. 621-1 du 
code de la sécurité intérieure dans l’exercice 
ou du fait de ses fonctions, lorsque la qua-
lité de la victime est apparente ou connue de 
l’auteur ; …..

Article 222-10
L’infraction définie à l’article 222-9 est 

punie de quinze ans de réclusion criminelle 
lorsqu’elle est commise : ….4° bis A Sur une 
personne exerçant une activité privée de 
sécurité mentionnée aux articles L. 611-1 
ou L. 621-1 du code de la sécurité intérieure 

dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, 
lorsque la qualité de la victime est apparente 
ou connue de l’auteur ; ….

Article 222-12
L’infraction définie à l’article 222-11 est 

punie de cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende lorsqu’elle est com-
mise : …4° bis A Sur une personne exerçant 
une activité privée de sécurité mentionnée 
aux articles L. 611-1 ou L. 621-1 du code de 
la sécurité intérieure dans l’exercice ou du fait 
de ses fonctions, lorsque la qualité de la vic-
time est apparente ou connue de l’auteur ; ….

Article 222-13
Les violences ayant entraîné une incapacité 

de travail inférieure ou égale à huit jours ou 
n’ayant entraîné aucune incapacité de travail 
sont punies de trois ans d’emprisonnement et 
de 45 000 euros d’amende lorsqu’elles sont 
commises : ……..4° bis A Sur une personne 
exerçant une activité privée de sécurité men-
tionnée aux articles L. 611-1 ou L. 621-1 du 
code de la sécurité intérieure dans l’exercice 
ou du fait de ses fonctions, lorsque la qua-
lité de la victime est apparente ou connue de 
l’auteur ;  …….
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LA CLASSIFICATION DES MÉTIERS

APRÈS AVOIR ÉTÉ DÉNONCÉ PAR LES EMPLOYEURS EN 2016 
ET APRÈS DE NOMBREUX REBONDISSEMENTS DANS LES 
NÉGOCIATIONS, UN ACCORD A ÉTÉ FINALEMENT SIGNÉ.

CET ACCORD REPREND LES TERMES DE CELUI DE 2006 ET Y A 
AJOUTÉ 7 NOUVEAUX MÉTIERS.

FORCE OUVRIERE EN EST SIGNATAIRE

ACCORD EN VIGUEUR DEPUIS LE 1ER  JANVIER 2017
Les missions des agents de sécurité ont nécessairement un lien direct avec 

la protection des biens et des personnes sur les sites clients. Elles ne doivent 
donner lieu à aucune confusion avec des tâches administratives, logistiques, 
d’entretien ou de confort normalement dévolues aux personnels de l’en-
treprise cliente ou à d’autres sous-traitants spécialisés dans ces activités. 
Aucun agent de sécurité ne peut être affecté dans un emploi-repère sans 
bénéficier de la classification minimum correspondante : 

SURVEILLANCE
Agent de sécurité qualifié : 	   		  AEX Coef 120
Agent de sécurité confirmé : 			   AEX Coef 130
Agent de sécurité chef de poste : 		  AEX Coef 140
Agent de sécurité cynophile : 			   AEX Coef 140
Agent de sécurité mobile : 			   AEX Coef 140
Agent de sécurité filtrage : 			   AEX Coef 140
Agent de sécurité opérateur filtrage : 		  AEX Coef 150

DISTRIBUTION
Agent de sécurité magasin pré-vol : 		  AEX Coef 130
Agent de sécurité magasin vidéo : 		  AEX Coef 130
Agent de sécurité magasin arrière caisse : 	 AEX Coef 140

TÉLÉSURVEILLANCE
Agent de sécurité opérateur SCT 1 : 		  AEX Coef 140
Agent de sécurité opérateur SCT 2 : 		  AM   Coef 150 
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INCENDIE (ERP/IGH)
Agent des services de sécurité incendie (SSIAP 1) : 		  AEX Coef 140
Chef équipe des services sécurité incendie (SSIAP 2) :	 AM Coef 150
Chef de service de services de sécurité incendie (SSIAP 3) :	 AM Coef 235*

INCENDIE EN MILIEU INDUSTRIEL
Agent de prévention et de protection incendie industriel :	 AEX Coef 140*
Equipier d’intervention incendie industriel :			  AEX Coef 150*
Chef d’équipe de prévention incendie industriel :		  AM Coef 150*

INCENDIE EN ZONE AÉRODROME
Pompier d’aérodrome :					    AEX Coef 150
Pompier d’aérodrome – chef de manœuvre :		  AM Coef 185
Responsable SSLIA :					     AM Coef 235

NUCLÉAIRE
Agent de sécurité nucléaire :				    AEX Coef 150*
Chef de poste nucléaire :				    AM Coef 150*
Chef de site nucléaire :					     AM Coef 235*

AEX = Agent d’Exploitation, AM = Agent de Maîtrise.
Pour la « sûreté aéroportuaire », il existe une classification particulière.

*Nouveaux métiers repères créés par l’accord de 2016, applicables depuis le 1/1/2017

CLASSIFICATIONS – VERS LA RÉVISION 
DE L’ACCORD DE 2016 ?

Des négociations sur les classifications sont engagées. 
Les employeurs soumettent la revalorisation des salaires (10 % de la masse 

salariale englobant primes et accessoires de salaire) à la refonte des classi-
fications et à la remise en cause de la prime d’ancienneté.

Pour FORCE OUVRIERE, les classifications doivent intégrer le volet forma-
tion lié aux métiers et ainsi permettre aux agents de sécurité d’être formés 
aux emplois qu’ils occupent avec des titres professionnels reconnus natio-
nalement, sans remise en cause de la prime d’ancienneté.

Pour FO, les classifications c’est : un métier / une formation / un 
coefficient   / un salaire.
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LES PRINCIPAUX DROITS 
CONVENTIONNELS

LES WEEK-ENDS
Les repos hebdomadaires des salariés 

à temps plein sont organisés de façon à 
laisser 2 dimanches de repos par mois 
en moyenne sur une période de 3 mois, 
les dimanches étant accolés soit à un 
samedi, soit à un lundi de repos.

PROTECTION SOCIALE
En cas de maladie, et après un délai de 

carence, un maintien de salaire est dû 
par l’employeur au salarié en fonction de 
son ancienneté.

De même, tous les agents de sécu-
rité sont couverts par un régime de 
prévoyance contre les risques décès et 
invalidité professionnelle.

PROTECTION DE LA 
MATERNITÉ

Après 3 mois de grossesse, les femmes 
enceintes bénéficient de :

la réduction de la durée de travail d’une 
demi-heure par jour, sans perte de sa-
laire ;

la possibilité de se rendre aux consul-
tations prénatales pendant leur temps 
de travail sans perte de salaire, dans la 
limite de 4 heures par consultation.

CONGÉ POUR 
ÉVÉNEMENT FAMILIAL 
(DURÉE MINIMUM)

mariage du salarié : 1 semaine calen-
daire ;

mariage d’un enfant : 2 jours ouvrés ;
mariage du frère ou de la sœur :                 1 

jour ouvré ;
décès du conjoint : 3 jours ouvrés ;
décès du père ou de la mère : 3 jours 

ouvrés ;
décès d’un enfant : 5 jours ouvrés ;
décès du père ou de la mère du 

conjoint  : 3 jours ouvrés ;
décès du frère ou de la sœur : 3 jours 

ouvrés ;
pour chaque naissance survenue au 

foyer ou pour l’arrivée d’un enfant en 
vue de son adoption : 3 jours ouvrés.

REPRISE DU PERSONNEL
En cas de perte de marché, la nouvelle 

entreprise entrante a l’obligation de re-
prendre une partie du personnel affecté 
sur le site, en conservant son ancienne-
té, sa qualification, sa classification et sa 
rémunération.

SALARIÉ À TEMPS 
PARTIEL

Les salariés employés à temps par-
tiel ont les mêmes droits et les mêmes 
obligations que les salariés employés à 
temps complet.
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LES SALAIRES ET LES PRIMES 

GRILLE DES SALAIRES APPLICABLE À COMPTER DU 1ER JANVIER 2023

Catégorie Classification Salaire brut mensuel pour un temps 
complet

Agent d’exploitation, 
employés  

administratifs, 
techniciens

N2E2 Coef 120 1 691,16 €/mois

N3E1 Coef 130 1 713,32 €/mois

N3E2 Coef 140 1764, 71 €/mois

N3E3 Coef 150 1 830,73 €/mois

N4E1 Coef 160 1 931,96 €/mois

N4E2 Coef 175 2 089,02 €/mois

N4E3 Coef 190 2 246,13 €/mois

Agents de maîtrise

N1E1 Coef 150 2 005,76 €/mois

N1E2 Coef 160 2 116,60 €/mois

N1E3 Coef 170 2 227,17 €/mois

(EXTRAIT)

•	 Prime de panier : 4,02 € à partir de 
6H de service continu

•	 Majoration de nuit : + 10% entre 21H 
et 06H00

•	 Majoration de dimanche : + 10% 
entre 00H00 et 24H00

•	 Majoration de jour férié : + 100% 
entre 00H00 et 24H00

•	 Prime d’habillage/déshabillage : 
19,82 € pour un temps complet, soit  
0,13 € par heure de prestation

•	 Prime de chien : 1,27 € / heure
•	 Prime d’ancienneté :

•	 2 % après 4 ans d’ancienneté 
dans l’entreprise ; 

•	 5 % après 7 ans d’ancienneté 

dans l’entreprise ; 
•	 8 % après 10 ans d’ancienneté 

dans l’entreprise ; 
•	 10 % après 12 ans d’ancienneté 

dans l’entreprise ; 
•	 12 % après 15 ans d’ancienneté 

dans l’entreprise. 
•	 Prime d’étalement des congés 

payés : + 4  % de l’indemnité de 
congés payés versée au salarié qui 
prend 2 des 4 semaines de son 
congé principal en dehors de la pé-
riode du 1er juin au 30 septembre.

•	 Indemnité entretien tenue : 7,89 € / 
mois / 11 mois

FO EST SIGNATAIRE DE L’ACCORD D’AUGMENTATION DES 
SALAIRES 2023
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QUELQUES RÉPONSES À VOS 
QUESTIONS...

 
Qui est concerné par le syndicalisme ?

Tous les salariés, c’est à dire toutes celles et tous ceux qui perçoivent un 
salaire de leur travail.

Et les jeunes et ceux qui sont au chômage ?
Après leurs études, les jeunes recherchent un premier emploi salarié. Dans 

cette phase majeure pour leur avenir, ils doivent pouvoir se faire entendre.
Les chômeurs restent des salariés; ils sont temporairement privés d’em-

plois, mais pas de droits.

C’est donc la solidarité entre tous les salariés ?
Oui, le syndicalisme c’est la solidarité entre tous les salariés, quels que 

soient leur situation, leur secteur d’activité, leur qualification et leur âge.

Comment mettre cette solidarité en action ?
Ensemble et à travers la force d’un syndicat. Ne donnons plus prise au jeu 

du patronat qui nous oppose les uns et les autres et licencie les uns comme 
les autres.

Ce n’est pas aller un peu 
loin ?

Même si l’affirmation peut 
choquer certains, la question 
ne se pose même pas. En 

bas ou en haut de l’échelle, 
l’aspect humain pèse 

de moins en moins 
face aux intérêts fi-

nanciers. La preuve  : 
plus une entreprise 

licencie, plus sa cote 
monte en Bourse…
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● Un marché de 7,920 Md€ HT en 2020 ● 12 323 entreprises, 178 138 salariés 
● 85% d’hommes ● 15% de femmes ● Temps partiels: 17% 
● Employés administratifs : 4% ● Agents de maîtrise 10% ● Cadres 4% 
● Ancienneté moyenne : 7,5 ans ● Age moyen: 41 ans

En tant que profession réglementée, un «permis de travail» est obligatoire (carte professionnelle). 
Renouvelé tous les 5 ans, il peut être retiré à tout moment en cas d’inscription aux fichiers de police 
ou de condamnation inscrite au casier judiciaire. 
Pour les salariés de la sûreté aérienne et aéroportuaire, les conditions sont encore plus strictes avec, 
en plus, un agrément du Préfet et du Procureur de la République.

Alain
abouteloux@feetsfo.fr

Agent de sécurité vidéo

Icon m
ade by Freepik from

 w
w

w.flaticon.com

LA FILIÈRE SÉCURITÉ DE MAGASIN – DISTRIBUTION LA FILIÈRE SÉCURITÉ DE MAGASIN – DISTRIBUTION 
12 470 agents de sécurité - Salaires minima conventionnels entre 1 593,79 € et 1 641,59 € (brut)

Inspecteur de magasin

LA FILIÈRE SÉCURITÉ GÉNÉRALELA FILIÈRE SÉCURITÉ GÉNÉRALE
86 397 agents de sécurité - Salaires minima conventionnels entre SMIC et 1 703,00 € (brut)

 Ils sécurisent des bureaux, des magasins, des 
usines, des gares, des musées, des centrales 
nucléaires, des sites chimiques …..

Ils interviennent sur les alarmes in-
trusion, incendie ou agression Agents de sécurité cynophile – 

(3 563 agents de sécurité)

PRÉVENTION SÉCURITÉPRÉVENTION SÉCURITÉ

(Données 2020 - derniers chiffres connus)
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REJOIGNEZ  : 
PLUS NOMBREUX,  

NOUS SERONS PLUS FORTS !

LA FILIÈRE TÉLÉSURVEILLANCELA FILIÈRE TÉLÉSURVEILLANCE
12 470 agents de sécurité - Salaires minima conventionnels 1 641,59 € (SCT 1) ou 1 865,82 € (SCT 2) (brut)

Au sein de postes de télésurveillances pour 
répondre aux alarmes intrusions, incendie ou 
atteintes aux personnes

LA FILIÈRE INCENDIE IGH /ERPLA FILIÈRE INCENDIE IGH /ERP
42 753 agents de sécurité – Salaires minima conventionnels 

1 641,59 € ou 1 865,82 € si responsable de l’équipe (brut)

Dans les immeubles grande hauteur, les établissements recevant du public 
(hypermarchés, cinémas, salles de spectacle …..), ils assurent la sécurité 
incendie et l’assistance à personnes

LA FILIÈRE INCENDIE LA FILIÈRE INCENDIE 
EN MILIEU INDUSTRIELEN MILIEU INDUSTRIEL

Salaires minima conventionnels 1 641,59€ 
ou 1 865,82€ si responsable de l’équipe (brut)

Agent de sécurité incendie en milieu industriel

LA PROTECTION PHYSIQUE DE PERSONNESLA PROTECTION PHYSIQUE DE PERSONNES
Agent de protection physique de personne (A3P)

LA SÛRETÉ AÉRIENNE ET AÉROPORTUAIRELA SÛRETÉ AÉRIENNE ET AÉROPORTUAIRE
16 entreprises, 8 016 agents de sûreté –  Salaires minima conventionnels de 1 703,00€ à 2 947,48€ (brut) ; moins 

de 1% des agents sont au plus haut coefficient, la plupart étant sur une base de 1 797,17€ (coef 160)

Agent de sûreté aérienne et aéroportuaire

 POMPIER D’AÉRODROME  POMPIER D’AÉRODROME 
Salaires minima de 1 703,00€ 

à 2 741,48€ (brut)

INSTALLATION D’ALARMEINSTALLATION D’ALARME
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BULLETIN DE DEMANDE 
D'ADHÉSION

Nom :..................................................... Prénom :............................................................

Entreprise :........................................................................................................................

Emploi occupé et Coefficient .......................................................................................    

Adresse personnelle :.....................................................................................................

��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Tél. domicile :.......................................Tél. portable :....................................................  

Adresse e-mail :�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Date :………./…………/………………        Signature : 

REJOIGNEZ  : 
PLUS NOMBREUX,  

NOUS SERONS PLUS FORTS !

FEETS FO
Secteur Prévention Sécurité

46 rue des petites écuries - 75010 Paris
   01.44.83.86.20

   prevsec@feetsfo.fr
      prevention-securite.feetsfo.fr

FEETS FO
Secteur Prévention Sécurité 

46 rue des petites écuries - 75010 Paris
Téléphone : 01.44.83.86.35
Email : prevsec@feets-fo.fr

FEETS FO @FEETSFO
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PRÉVENTION SÉCURITÉ

F O R C E  O U V R I E R E

, LA FORCE DE 
L’INDEPENDANCE

Syndiqué…
ET FIER DE L’ÊTRE !ET FIER DE L’ÊTRE !

FEETS FO   
Fédération de l’Equipement, de l’Environnement, des Transports et des Services FORCE OUVRIERE

46 rue des petites écuries 75010 Paris
  contact@feetsfo.fr       prevention-securite.feetsfo.fr    

   tél. 01 44 83 86 20FEETS FO @FEETSFO


